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DECORATIONS ET MEDAILLES 

 

 Article 1 

1) Le présent décret organise les médailles et décorations actuellement en vigueur dans le Surland. 

2) La Chancellerie du Surland est garante des médailles et décorations. 

3) L’attribution de chaque médaille et décoration est propre et organisé par un décret ou une loi. 

 

Article 2 

1) L’arrêt de la distribution d’une médaille ou décoration est possible par la proclamation d’une loi 

ou décret. 

2) Il est possible de retirer une décoration ou médaille d’un récipiendaire  dans le cas ou ses actes 

vont à l’ encontre de la Loi, de la Constitution ou des conditions d’attribution de la médaille ou 

décoration.  

 

Article 3 

1) Toute personne recevant une médaille ou décoration a le droit de la porter. 

2) En cas de retrait d’une médaille ou décoration, une loi ou décret doit être proclamé.  

La personne perd alors le droit de porter la médaille ou décoration. 

 

Les médailles et décoration du Surland sont en annexe de ce décret. 

 

 

 


